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LE CONCORDAT EN DEBAT ? 
Richesse pour les uns, anomalie pour les autres : perspectives et avenir du Concordat d’Alsace-Moselle 
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Au cours de l’exercice des  différents 
mandats qui m’ont été confiés, j’ai eu 
l’occasion de mesurer à de nombreuses 
reprises l’apport du droit local des cultes et 
du cadre qu’il offrait au dialogue et à la 
coopération entre autorités publiques et 
autorités religieuses.  
 
S’il serait sans doute difficile d’envisager 
une extension du « Concordat » à 
l’ensemble du territoire national, il apparaît 
que certains de ses outils pourraient 
constituer des réponses efficaces à des 
problèmes rencontrés dans l’ensemble de la 
France.  
 
C’est pourquoi j’ai voulu, avec Pascal 
MANGIN, un débat ouvert sur l’avenir et les 
perspectives du Concordat d’Alsace-
Moselle. Je vous propose de retrouver ici 
les paroles les plus fortes exprimées lors de 
ce débat et les principaux retours presse.  
 

                

	  

	  	  	   	  	  	   	  	  	   	  
	  

	  	  	   	  	  	   	  	  	   	  

Plus de 200 personnes ont participé à cette rencontre : dont de nombreux 
responsables politiques et des représentants de l’ensemble des principaux 

cultes. 



	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  

Concordat, droit local des cultes… Eléments historiques. 

Le « régime concordataire » ou droit local des cultes est un élément du droit local alsacien et mosellan. Il 
reconnaît, donne un cadre et organise les cultes catholique, protestant et  israélite. Le droit local des cultes 
est la réunion du Concordat de 1801 pour le culte catholique, traité international, signé par Napoléon 
Bonaparte avec le Vatican et de textes ultérieurs pour les cultes réformés, luthériens et israélites.  

Le « régime concordataire » est donc français et hérité de la Révolution française, contrairement aux idées 
reçues sur son origine germanique.  

Depuis 1801, le régime du droit local des cultes n’a été suspendu qu’au cours de l’occupation allemande de 
1940 à 1944. En effet, ni l’annexion allemande de 1870 à 1918, ni le retour du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la 
Moselle au sein de la République française après la Grande Guerre n’avaient conduit à une abrogation. 
Edouard HERRIOT et Aristide BRIAND tentèrent d’abroger le droit local des cultes en 1924 mais y renoncèrent 
face à l’attachement des populations locales à cet instrument de dialogue entre l’Etat et les religions.  

Le droit local des cultes consiste en un ensemble de mesures qui confèrent droits et devoirs aux cultes et aux 
pouvoirs publics : nominations, salarisation, entretien des lieux de culte, dialogue…  

Depuis le début des années 2000, le débat local porte principalement sur une intégration formelle du culte 
musulman aux dispositions du droit local des cultes.  

 

Le Concordat en débat ? Paroles marquantes.  
« La laïcité ne doit pas exclure et séparer, mais inclure et lier. Il faut garder la 
souplesse de l’application de la loi. […] De plus, l’Homme n’est pas fait que de biologie, 
mais de l’amour et du savoir qui lui ont été transmis ».  
 
Jean LEONETTI, Ministre des Affaires Européennes 
 
« Ce n’est pas de la ferveur religieuse, c’est un élément de notre identité. […]  L’Alsace 
ne fait pas exception au principe de laïcité, qui s’applique ici comme ailleurs mais sous 
une déclinaison différente ». 
 
Jean-Marie WOEHRLING, Président de l’Institut du Droit Local Alsacien-Mosellan 
 
« La laïcité ne consiste pas à rester aveugle aux problèmes dès lors qu’ils sont religieux. 
[…] Le droit local permet d’organiser sereinement le dialogue ».   
 
Fabienne KELLER, Sénatrice du Bas-Rhin  
 
« La laïcité prend une tournure qui n’est pas en phase avec ce qui se passe en Alsace. On 
repousse totalement le religieux dans la sphère privée, au risque d’augmenter les 
tensions ».    
 
Philippe RICHERT, Ministre des Collectivité Territoriales, Président de la Région 
Alsace  
 
« L’inscription dans la Constitution est une mesure hautement symbolique mais non 
opérationnelle sur le terrain. […] Dans la plupart des pays européens, c’est la 
collaboration entre l’Etat et les différents cultes qui prévaut, les religions étant 
considérées comme des corps intermédiaires qui adhèrent aux valeurs communes. […] 
Les religions sont des groupements intermédiaires, elles ont une action bénéfique et sont 
un facteur d’intégration. Le droit local permet de maintenir la paix religieuse et la paix 
sociale. ».  
 
Francis MESSNER, Directeur de recherche au CNRS  
 
 
 



	  
	  

	  
	  
	  
	  

Dernières Nouvelles d’Alsace, Mercredi 15 février 2012 
	  

	  
	  
	  

L’Est Républicain, Lundi 20 février 2012 
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L’Ami Hebdo, Dimanche 19 Février 2012 

	  

Dernières Nouvelles d’Alsace, Lundi 13/02/2012 
	  



 
L’Alsace, Dimanche 19 février 2012 

	  

	  
	  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

	  

Dernières Nouvelles d’Alsace  
Lundi 20/02/2012 
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 UNI POUR LE CONSEIL REGIONAL D’ALSACE 
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 TRIBUNE AU SUJET DE LA POLITIQUE DES BANLIEUES 
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 ARTICLE PUBLIE DANS L’HEBDOMADAIRE   
24	  novembre	  2011	  
Par	  Camille	  Lamotte	  et	  Ariane	  Singe	  
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Ancienne maire de la ville et sénatrice du Bas-Rhin, Fabienne Keller s'est passionnée durant 
sa mandature pour l'urbanisme de Strasbourg et ses projets d'aménagement. 
 
Une place  
 
"La place Sainte-Madeleine, ma préférée à Strasbourg, est composée d'éléments très 
différents de l'histoire de la ville. On y trouve un grenier à grain, encore en devenir, une école 
neuve, avec une façade en ogive qui s'inscrit dans les restes d'un cloître et une église dont la 
nef a été détruite, puis reconstruite dans l'autre sens. J'ai fait réaménager l'école pour l'ouvrir 
sur l'extérieur et créer un lien entre les différentes époques. Aujourd'hui, la place est vivante 
avec plein d'enfants. C'est aussi un lieu de passage pour les étudiants. Elle présente une 
caractéristique étonnante : elle est en effet bordée par un tronçon de l'ancien mur d'enceinte 
de Strasbourg, avec sa porte Renaissance." 
 
L'axe est-ouest  
 
"Bien placé entre le centre-ville et Neudorff, cet axe, que mon équipe avait aménagé, se 
caractérise par une harmonie entre l'eau, la ville et de nouveaux équipements, qui ont 
remplacé d'anciens bâtiments industriels. Nous avons traité comme un navire cette presqu'île 
avec ses silos à grain et ses quatre passerelles. Les habitants se sont approprié ce nouveau 
quartier, avec ses logements, ses commerces, ses bureaux et la bibliothèque André-
Malraux." 
 
Les boutiques de la rue des Juifs  
 
"J'adore flâner dans les boutiques de la rue des Juifs. Et notamment dans les magasins de 
vêtements pour femmes. À La Bouquinette (28, rue des Juifs), une librairie pour enfants qui 
propose beaucoup d'animations, j'achète des cadeaux pour les enfants de mes amis. Les 
miens sont grands !" 
 
 
 
 



 
 
 
Mes restaurants italiens  
 
"Très accueillante, la Villa Casella (5, rue du Paon) dispose d'une terrasse ombragée dans 
sa cour intérieure. J'y déguste poivrons confits, toutes sortes de poissons et des pizzas 
blanches avec un délicieux jambon. À La Trattoria (2, place des Orphelins), on mange 
d'excellentes pizzas (surtout la margherita), pâtes et glaces." 
 
Saveurs exotiques  
 
"Au Tarbouche (22, rue Munch), un excellent restaurant libanais, où on ne peut pas réserver, 
on compose son menu comme on veut avec toutes sortes de mezze. J'y vais souvent, car ce 
n'est pas loin de chez moi et parce que mes enfants adorent." 
 
Un marché  
 
"Celui de Neudorff, le marché couvert de Strasbourg. C'est un lieu de rencontres 
extraordinaire. Entre les stands, on se retrouve entre sympathisants et on fait vite forum ! J'y 
vais aussi, bien entendu, pour faire des courses : le miel de sapin, de bonnes pommes, des 
produits de saison pour un excellent rapport qualité/prix." 
 
Ma supérette  
 
"Pour les courses de la maison, je vais au Super U de la place du Corbeau. L'endroit est tenu 
par des gens très gentils et on y trouve un peu de tout. On y croise des habitants du quartier 
aussi bien que des touristes et des populations plus fragiles." 
 
Prendre un verre  
 
"Dès qu'il fait beau, j'emmène les membres de ma permanence prendre un café au Bistrot en 
face (15, rue Sainte-Barbe). J'ai fait refaire la rue Sainte-Hélène et les cafés qui la bordaient 
ont réoccupé l'espace public." 
 
Prendre le thé  
 
"Je réserve souvent la salle du haut Chez Christian (10, rue Mercière), pour des réunions de 
travail et des rencontres. Je me régale de leurs spécialités au chocolat. J'aime aussi aller 
chez Martine (place de l'Ile-de-France), à la Meinau ; un endroit qui s'est doté d'une belle 
terrasse extérieure et qui est devenu le centre de la vie de ce quartier fragile." 
 
Une balade  
 
"J'aime courir le long de l'eau, le dimanche, autour de l'ellipse insulaire. Cela me permet 
d'entretenir ma forme tout en ayant un recul sur les façades très variées de la ville." 
 
Des plats  
 
Le pot-au-feu et le foie gras du Clou (3, rue du Chaudron). 
La choucroute de poisson de Kammerzell (16, place de la Cathédrale). 
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Pour	  aller	  plus	  loin	  :	  

	  
	  
	  
	  

Site	  internet	  	  

www.fabiennekeller.fr	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  

	  
	  

	  
	  
	  

	  
	  
	  

PERMANENCE	  –	  2,	  rue	  du	  Saumon	  –	  67000	  Strasbourg	  –	  Tél.	  03	  88	  75	  00	  45	  –	  bnsaumon@wanadoo.fr	  
SENAT	  -‐	  15,	  rue	  de	  Vaugirard	  -‐	  75291	  PARIS	  Cedex	  06	  –	  Tél.	  01	  42	  34	  39	  72	  –	  Fax	  01	  42	  34	  41	  94	  –	  bureau2.f.keller@senat.fr	  

VILLE	  ET	  CUS	  -‐	  1,	  parc	  de	  l'Etoile	  –	  67076	  STRASBOURG	  Cedex	  –	  03	  88	  43	  65	  30	  

 


